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Préambule 
 

 

Le projet de Parc éolien de Bronne - Sans Souci, porté par la société éponyme, filiale de la 
société ESCOFI, concerne la construction et l’exploitation de sept éoliennes d’une hauteur de 150m 
bout de pale et de deux postes de livraisons sur les communes de Coupéville et Vanault-le-Châtel 
situées dans le département de la Marne (51) en région Grand-Est. 

 

Le projet relève d'une procédure d'autorisation d'exploiter au titre de la rubrique 2980.1 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE). Il est dans ce 
cadre soumis à étude d'impact systématique, conformément à l'article R. 122-2 du code de 
l'environnement et fait l’objet d’une demande d'autorisation environnementale dont le dossier a été 
initialement déposé le 31 juillet 2020 en 165m, puis redéposé en 150m (suite à un refus de la DIRCAM) 
lors des compléments en janvier 2022 à la Préfecture de la Marne. 

 

Une enquête publique relative au Projet éolien de Bronne – Sans Souci s’est déroulée du 2 
octobre 2023 à partir de 9h jusqu’au 3 novembre 2023 jusqu’à 18h, soit pendant une durée de 33 jours 
consécutifs. Lors de cette enquête, 7 contributions ont été analysées par la commission d’enquête. Un 
procès-verbal de synthèse des observations nous a été remis par la commission d’enquête le 10 
novembre 2023. 
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Synthèses des observations et méthodologie de 
réponse 

 

L’enquête a permis de recueillir 7 observations par l’intermédiaire des registres physiques 
présents en mairies de Coupéville et Vanault-le-Châtel. Aucune observation n’a été transmise par voie 
dématérialisée. Le diagramme ci-dessous présente la répartition des observations : 

 

Figure 1 : DIAGRAMME DES MOYENS UTILISES POUR LES OBSERVATIONS 

 

De nombreuses thématiques ont été abordées. Les points particuliers, relatifs au projet, feront 
l’objet de réponses plus ciblées, tout comme les observations émanant du commissaire enquêteur. 
Pour chaque thématiques abordées, l’extrait du procès-verbal de synthèse y afférent ouvrira le 
traitement de la thématique. 

Afin d’assurer une meilleure accessibilité de ce mémoire en réponse, chaque partie comporte 
en introduction un tableau de synthèse précisant : 

- Les thématiques abordées ; 
- Les observations évoquant les thématiques ; 
- La provenance des observations déposées. 
 

4
3

Répartition des observations

Mairie de Coupéville Mairie de Vanault le Châtel
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Réponse aux observations relatives à la permanence du 2 
octobre 2023 
 

 

 

  

PV de synthèse des observations – page 1  
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Concernant l’acoustique et les bruits sonores émis par les éoliennes : 

L’étude acous�que du parc éolien de Bronne-Sans Souci a été réalisée du 5 avril au 9 mai 2019 et 
intégrée au dossier d’autorisa�on environnementale. Pour cela, des micros ont été installés sur 4 
secteurs différents au sein des lieux de vie où le futur impact sonore des éoliennes est jugé le plus 
élevé. Les habita�ons les plus proches sont celles du hameau de Bronne situées à 729 m de l’éolienne 
E5.  Le bourg de Coupéville est situé quant à lui à une distance de 2.8 km du parc éolien (pour 
l’habita�on la plus proche) et 4.6 km pour le bourg de Vanault-le-Châtel.  
 
 

 

Figure 1 : Eloignement du parc éolien aux habitations les plus proches – vue zoomée 
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Figure 2 : Eloignement du parc éolien aux habitations les plus proches – vue macro 

La végéta�on, le relief vallonné ainsi que la grande distance du bourg permet d’aténuer 
considérablement les niveaux d’enjeux. Les maisons isolées les plus proches ont bien évidemment fait 
l’objet d’une étude plus aten�ve avec des points d’écoutes situés auprès des habita�ons les plus 
proches de la zone d’implanta�on du parc. Le point 1 correspond aux abords immédiats de la ferme 
de Sans Souci. Le point numéro 2 se situe dans le jardin d’un des deux habitants du hameau de Bronne, 
le point 3 à la ferme des Quatre Chemins, le point 4 à la ferme des Maigneux, et le point 5 à la ferme 
de Mentarah. 
 

 
Figure 3 : localisation des points de mesures, cf. études de Venathec cahier 7-3 – page 599 du fichier pdf 
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Une fois l’ensemble des mesures effectuées sur la période d’un mois, nous obtenons ce que l’on 
appelle les bruits résiduels (bruit ambiant en l’absence du parc éolien de Bronne-Sans Souci). Une 
étude acous�que est ensuite réalisée afin de rajouter le bruit des éoliennes projetées, pour y définir 
le plan de bridage adéquat. 
 
Rappel de la réglementa�on :  

 
Figure 4 : limites réglementaires sur le plan acoustique 

L’impact du parc éolien sur les bourgs de Vanault-le-Chatel et de Coupéville peut être qualifié de 
négligeable du fait de la localisa�on, hors des vents dominants et de la distance du parc éolien. L’étude 
acous�que conclue à des risques d’émergences sonores pour les habita�ons les plus proches comme 
les deux habita�ons du hameau de Bronne et la ferme de Sans-Souci si aucune mesure n’est prise. 
Pour pallier cela, un plan de bridage a été mis en place afin de respecter la réglementa�on en vigueur 
et ainsi réduire le bruit généré par les éoliennes (cf. Cahier 7-3 étude acous�que pages 47 à 56). 
 
De plus, la technologie des éoliennes a netement évolué depuis de nombreuses années, permetant 
une réduc�on accrue du bruit généré par une éolienne avec comme exemple, l’ajout possible des 
« serration » (en français dentelures en forment de peigne au bout des pales). 
 

 

Figure 5 : Ajout de dentelures sur une pale d’éolienne afin de limiter l’impact acoustique  

Une récep�on acous�que aura également lieu en phase de mise en service pour s’assurer que le 
bridage mis en place permet au parc de respecter les normes.  
 
Quels que soient les gabarits d’éoliennes, le parc respectera la réglementa�on en vigueur et sera 
surveillé sur ce point.  
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Concernant le paysage et la soi-disant « pollution visuelle » : 
 
Le paysage est vivant. Il évolue sans cesse pour de mul�ples raisons. Ce thème, fréquemment évoqué, 
fait appel à plusieurs facteurs plus ou moins subjec�fs, pourtant le réchauffement clima�que est un 
sujet qui nous concerne tous et qui ne doit pas faire appel à des considéra�ons personnelles.  
 
L’homme occupe la quasi-totalité des espaces. L’idée qu’il faudrait conserver tel qu’il est le paysage, 
lorsqu’il est jugé de qualité, est un argument de protec�on récurrent. Ce mode de ges�on en statu quo 
du paysage signifie qu’il faudrait maintenir le type d’ac�vité humaine qui génère ce paysage, sans tenir 
compte de l’évolu�on de nos sociétés. Cete conserva�on se heurte donc à une réalité économique et 
sociétale. 
 
Le guide de l’étude d’impact évoque la complexité à étudier le paysage, objet en constante évolu�on : 
« Le paysage renvoie implicitement à la notion de protection donc à une idée de contrainte, et dans le 
même temps, le paysage est le produit de l’activité humaine. On est donc en présence d’une opposition 
inhérente au paysage entre le nécessaire développement qui transforme le paysage et le respect du 
paysage existant qui va à l’encontre du développement ». 
 
L’impact visuel du projet éolien est évalué par l’intermédiaire de photomontages. Ceux-ci sont réalisés 
dans les condi�ons de visibilité maximale (condi�ons météorologiques op�male, absence de feuilles 
dans les arbres, etc.). Nous invitons tous ceux qui auraient des inquiétudes sur le projet de Sans Souci 
à consulter le carnet de photomontages qui donne une idée assez claire du projet dans son 
environnement. 
 
La poli�que de développement éolien en France a effec�vement toujours favorisé la densifica�on des 
projets éoliens. Les Schémas Régionaux Air Climat Energie (SRCAE) et les Schémas Régionaux Eoliens 
(SRE), aujourd’hui remplacé par le SRADDET mais toujours per�nent et considérés, visent à limiter le 
mitage, défini comme la dispersion de pe�ts parcs éoliens.  
Pour prévenir le mitage, un juste équilibre entre satura�on des paysages et regroupement des parcs 
éoliens doit être trouvé notamment au travers d’espaces de respira�ons importants et une logique 
d’implanta�on entre parcs covisibles. 
 
Concernant le projet, il est noté que le projet de Bronne-Sans Souci possède deux atouts qui visent 
à minimiser considérablement la « pollu�on visuelle » que pourrait représenter le projet : 
 

- Son éloignement considérable des centres bourgs : 2,8 km pour Coupéville et 4,6 km du 
bourg de Vanault-le-Châtel 

- Son implantation en extension de parcs existants et dans le respect de la géométrie 
existante 

 

Le photomontage numéro 12 du carnet présent dans l’étude paysagère illustre l’absence d’impact 
depuis la rue du stade à Vanault, quant à Coupéville, le photomontage numéro 17 illustre la visibilité 
quasi nulle en hiver depuis le porche de l’église. 
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Concernant le balisage nocturne : 

Concernant le balisage nocturne, les exploitants d’éoliennes doivent se conformer à la réglementa�on 
des Installa�ons Classées pour la Protec�on de l’Environnement (ICPE). La règlementa�on impose 
plusieurs points, comme la réduc�on de l’intensité lumineuse entre le jour et la nuit (20 000 candelas 
la journée contre 2 000 candelas la nuit), la place des feux sur la nacelle, leurs synchronisa�ons de jour 
comme de nuit. Mais la filière est consciente de la gêne occasionnée, surtout la nuit et la société ESCOFI 
est engagée aux côtés de France Renouvelables dans les discussions avec la Direc�on générale de 
l’avia�on civile (DGAC) pour réduire l’impact, voire le supprimer. 
 
Parmi les pistes étudiées, nous pouvons citer : 

- Allumage des feux de balisage uniquement lors d’approche d’aéronefs ou d’hélicoptères : 
Le principe est simple et déjà u�lisé dans les plaines d’Allemagne, de Suède ou du Canada. 
Hauts de 3.2 mètres, les radars sont installés sur les mâts des éoliennes, à environ 35m de 
hauteur afin de détecter l’approche d’aéronefs. Ces appareils sont en cours de test en suisse 
[1]. Également en Belgique, un système informa�que mis au point par GreenWatch et testé 
par la société Eneco est déjà opéra�onnel à Molenbaix dans le Hainaut. Il permet à la Défense 
de pouvoir rallumer les feux en cas de nécessité ou d'exercices de pilotes de chasse [2]. 
 

- Variation de l’intensité lumineuse en fonction de la visibilité ambiante, 
 

- Limitation de l’intensité lumineuse émise en direction du sol,  
 

Ces solu�ons ont été reprises par Madame Barbara Pompili, ancienne Ministre de la transi�on 
écologique, dans sa Déclara�on sur les grandes orienta�ons du projet de budget 2022 de la transi�on 
écologique et de l'environnement, à l'Assemblée na�onale le 7 octobre 2021. 

La pose de cache afin d’orienter vers le ciel les faisceaux lumineux sera vraisemblablement la 
première solution adoptée et serait donc effective pour le parc éolien. 

 

  

 
[1] https://www.journaldujura.ch/nouvelles-en-ligne/region/ambitieux-pionnier-complexe-mais-prometteur 
[2] https://www.rtbf.be/info/regions/detail_innovation-en-belgique-un-systeme-permet-d-eteindre-a-distance-
les-feux-lumineux-des-eoliennes?id=10528832 
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Concernant le mât de mesure : 

Dans le cadre du développement du parc éolien de Bronne-Sans Souci, un mât de mesures a été installé 
afin d’étudier d’une part l’ac�vité des chauves-souris et d’autre part le vent à différentes al�tudes.  
 
Le mât de mesures, de 100 mètres de hauteur, dont les informations sont résumées ci-après, a été 
installé par la société GenWind :  
• Date d’installa�on du mat de mesure : 13/05/2020 
• Démontage du mat de mesure juin 2021 
• Posi�on géographique exacte 48°52'27.48"N / 4° 39'01.70"E  
• Al�tude terrain : 188 mètres  
• Parcelle d’implanta�on : YD 9 
 
Voici la carte de l’implantation du mat de mesure : 

 

Figure 6 : Localisation du mât de mesures 

Concernant la méthodologie rela�ve à l’exper�se par écoute en con�nu sur mesure, l’annexe de 
l’étude des chiroptères au Cahier 7-2 explique précisément le point en page 469 du fichier 
informa�que et page 50 de l’étude ENVOL.  
 
Les données du mât de mesure sont donc intégralement traitées dans ce document.  
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Concernant la masse de béton d’une éolienne : 
 
La fondation d’une éolienne est de forme circulaire, comprise entre 25 et 30 m de diamètre selon 
modèle sur une profondeur d’environ 3 m (hors fondation spéciale) et répond aux règles de 
constructions en vigueur.  
 
En moyenne, une fondation nécessite 800 m3 de béton et 80 tonnes de ferraillage (ces chiffres 
dépendent fortement du type d’éolienne de la taille du rotor, de la puissance notamment et de la 
nature du sol). 
 
Dans le cadre du parc éolien de Bronne-Sans Souci, constitué de 7 éoliennes en Vestas V117 ou Nordex 
N117, les fondations associées seront d’environ 650 m3 pour ce type d’éolienne. 
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Réponses aux observations relatives à la permanence du 
14 octobre 2023 
 

1) Observation de Madame MACHET Marie-Laure, Hameau de Bronne : 

 

Réponse de la société ESCOFI : 
 
Le développement d’un projet éolien répond à une politique nationale de déploiement des énergies 
renouvelables, au nom de l’intérêt général, pour limiter les émissions de gaz à effet de serre afin 
d’atténuer le réchauffement climatique et pour renforcer notre indépendance énergétique, deux 
sujets qui concernent l’ensemble de la population. Leur déploiement est donc dans l’intérêt de chacun. 
 
Par ailleurs, les retombées économiques locales générées par un parc éolien, notamment les 
retombées fiscales et les dividendes que les communes porteuses du projet vont toucher par leur 
participation au capital du projet, permettent d’apporter des gains pour les habitants (maintien de 
services publics grâce aux retombées, par exemple). 
 
Les travaux seront menés conformément aux meilleures pratiques de la profession afin de minimiser 
l’impact sur l’environnement et les riverains. 
 
Enfin, comme il se doit pour un projet éolien, soumis à la réglementation ICPE, l’environnement des 
riverains a bien été pris en compte dans la conception du dossier. C’est particulièrement vrai pour le 
hameau de Bronne, traité à maintes reprises dans l’étude paysagère, qui fait partie des 3 points 
dimensionnants retenus pour l’étude de variantes (voir p. 96-67 de l’étude paysagère) : afin de 
minimiser l’impact sur ce hameau, 4 éoliennes ont été retirées de la variante initiale, soit 36% du 
projet. 4 photomontages sont présentés depuis le seul hameau de Bronne (PM 1 à 4, voir p. 126-134 
de l’étude paysagère). Concernant les enjeux acoustiques, là-aussi le hameau est un point 
dimensionnant du projet, et la réception acoustique du parc éolien permettra de s’y assurer du bon 
respect de la réglementation. 
 
C’est bien sur le respect de ces enjeux et de la réglementation qu’a été dimensionné le projet et que 
celui-ci doit être jugé. 
 

PV de synthèse des observations – page 2 et 3 
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Ce dimensionnement soigné et conforme aux meilleures pratiques de développement n’empêche pas 
toutefois de chercher à garder de bonnes relations avec les principaux voisins du projet. Aussi, au cours 
du développement du projet éolien, la société ESCOFI a échangé plusieurs fois avec les riverains. Ceux-
ci, sensibles à l’intérêt des énergies renouvelables et de satisfaire leur propre consommation 
électrique, sont en train d’étudier un projet de toiture photovoltaïque en autoconsommation avec une 
filiale de la société ESCOFI. C’est ainsi que la société ESCOFI espère apporter des solutions de transition 
énergétique à l’échelle des particuliers comme du territoire, permettant à chacun d’en tirer les 
avantages. 
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2) Réponses à la pétition de Monsieur OSZUST : 

 
  

PV de synthèse des observations – page 2 et 3 
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Réponse de la société ESCOFI : 
 
Pollution sonores : réponse apportée en pages 6 à 9 de ce présent mémoire 

Pollutions visuelles : réponse apportée en pages 9 à 10 de ce présent mémoire 

Patrimoine et Tourisme 

A- Sur l’immobilier : 
 

Avant toutes choses, précisons qu’un bien immobilier se valorise aux moyens de nombreux critères : 
des critères objectifs comme la localisation du bien, la surface habitable, l’état général de la maison, 
l’accessibilité, la proximité de services, etc. et des critères subjectifs comme l’architecture de la maison, 
le paysage, le voisinage, l’impression personnelle du bien, etc. Qu’il s’agisse d’un aménagement en 
général ou d’un parc éolien en particulier, les critères objectifs de valorisation ou de dévalorisation 
d’un bien n’ont que peu d’impacts. Cela a d’ailleurs été confirmé récemment par la Cour de cassation 
qui a considéré en septembre 2020 que la seule proximité d’un parc éolien ne crée pas un impact 
objectivement anormal qui serait indemnisable tout en rappelant « l’objectif d’intérêt public poursuivi 
par le développement de l’énergie éolienne » (Cour de cassation, 3ème chambre civile, 17/09/2020, 
19-16.937). De manière générale, la présence d’un parc éolien peut être perçue positivement comme 
négativement, sans dominance particulière. Le marché local de l’immobilier doit également être pris 
en compte pour estimer la valeur générale du bien. 
Depuis le développement de l’éolien, ce sujet devenu fréquent a fait l’objet de nombreuses études 
indépendantes, tant à l’étranger qu’en France, recensant ainsi des milliers de transactions 
immobilières à proximité de parcs éoliens dans le monde. 
 
Une étude menée par des chercheurs de l'université d'Oxford (Angleterre) (What is the impact of 
wind farms on house prices? - RICS RESEARCH - 2007) a permis de mettre en évidence dans la cadre 
d'un programme d'actions, soutenu par le FRAMEE « Fonds Régional d'Aide à la Maîtrise de l'Energie 
et de l'Environnement dans la région Nord-Pas-de-Calais » (2007-2013) que le nombre de transactions 
immobilières ne dépendait pas de la distance de l'habitation au parc. En effet, l’étude révèle qu’au-
delà d’un mile (1,6 km environ), aucune relation linéaire claire entre la distance physique avec le parc 
éolien et le prix des transactions éventuelles n’a été observée. En dessous de cette distance, les 
résultats varient selon le type de propriétés concernées (maisons mitoyennes, maisons isolées, 
maisons avec terrasse etc..). L'étude conclut que la "menace" de l'implantation d'un parc éolien est 
souvent plus préjudiciable que la présence réelle d'un parc sur les transactions immobilières. Ce qu’il 
faut comprendre ici, c’est que le fait « d’anticiper » et de « craindre » l’installation d’un parc engage 
plus de conséquences que l’installation réelle du parc sur l’immobilier.  
 
En Belgique, en 2018, Sven Damen, chercheur et économiste à l’Université Koninklijk Leuven a 
développé un index immobilier : ERA-KU Leuven. Cet index étudie l’évolution réelle du prix des 
habitations. Damen, à travers cet index, s’est également penché sur le cas de la présence des éoliennes 
et de leur impact éventuel sur le prix d’une habitation. Il ressort de cette étude que les habitations 
situées dans un rayon de 500 mètres et 2 km d’une éolienne, sont en moyenne respectivement 3,5% 
et 2,6% moins chères que des habitations qui se trouvent plus loin.  Au-delà de 3 km, la dévalorisation 
est négligeable. 
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Enfin pour la France : 
 
En France, plusieurs grandes études ont été réalisés sur différents territoires, incluant notamment des 
enquêtes auprès de professionnels de l’immobilier. 
 
Dans l’Aude, en 2002, le Conseil Architecture Urbanisme et Environnement (CAUE) a réalisé une 
enquête portant sur soixante agences immobilières situées sur ou à proximité d’une commune de 
l’Aude possédant un parc éolien, ainsi qu’à Carcassonne, Limoux et Narbonne. L’enquête a été réalisée 
par téléphone. Le CAUE a demandé aux agences si elles proposaient des ventes ou des locations à 
proximité d’éoliennes. Les agences répondant par l’affirmative devaient par la suite faire part de leurs 
constatations sur l’impact des éoliennes vis-à-vis du marché immobilier.  Au total, 33 agences ont 
répondu. Il en ressort qu’une majorité d’agences (76 %) considèrent que les parcs éoliens ont un 
impact positif (21 %) ou nul (55 %) sur l’immobilier. Seules 24 % des agences pensent qu’il y a un impact 
négatif. L’impact des parcs éoliens sur l’immobilier peut ainsi être qualifié de faible.  
 
Enfin, l’Agence de la Transition Ecologique (ADEME) a publié en 2022 « Eolien et Immobilier »1, « une 
étude de référence exploitable, permettant d’analyser l’évolution des prix de l’immobilier à proximité 
des parcs éoliens. » L’ADEME a pour cela regardé l’ensemble des transactions immobilières selon leur 
distance à des parcs éoliens entre les années 2015 et 2020 et arrive à la conclusion que « l’impact de 
l’éolien sur l’immobilier est nul pour 90 %, et très faible pour 10 % des maisons vendues sur la période 
2015-2020. Les biens situés à proximité des éoliennes restent des actifs liquides. » 
  

 
1 https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-stockage/5610-eoliennes-et-immobilier.html 
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B- Attractivité des villages 
 
Le risque de désertification du territoire ou son manque d’attractivité dû à la présence d’éoliennes, est 
étroitement dépendant de la perception qu’ont les Français, et notamment les riverains, du 
développement éolien. 
Une vaste enquête sur la perception de l’éolien par les Français, a été réalisée en janvier 2021 par 
Harris Interactive (Les Français et l’énergie éolienne – vague 2, Pierre-Hadrien Bartoli). L’étude a permis 
de démontrer une nouvelle fois que les Français ont une opinion positive de l’éolien.  
 
A la question « Avez-vous une bonne ou une mauvaise image de l’énergie éolienne », une large majorité 
des sondés (76 %) ont exprimé avoir une bonne image de l’éolien, qu’ils soient riverains d’un parc 
éolien situé à moins de 5 km de leur domicile, ou pas. Par ailleurs, spécifiquement à destination des 
riverains de parcs éoliens, les sondés ont considéré que l’installation d’un parc éolien a été une bonne 
chose à la question « L'installation du parc éolien dans votre commune ou à proximité est-elle selon 
vous une bonne ou une mauvaise chose ? » : 
 

 

Figure 7 : Sondage Les Français et l’énergie éolienne – vague 2, Harris Interactive, 2021 

Ces sondages récents viennent conforter la probabilité très faible que le Parc éolien de Bronne-Sans 
souci conduira à une désertification du territoire. 
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C- Coût de l’électricité 
 
L’éolien est une énergie soutenue au moyen de la Contribution au Service Public de l’Electricité (CSPE). 
Cette contribution permet de financer entre autres les surcoûts relatifs au déploiement des énergies 
renouvelables et aux zones non interconnectées (ZNI) (cf. figure ci-dessous). Depuis le 1er janvier 2016, 
son montant unitaire est de 22,5 €/MWh et n’a pas augmenté depuis (Loi finances rectificative, 2015). 
En 2016, cette taxe représentait 16 % de la facture moyenne d’électricité des ménages selon la 
Commission de Régulation de l’Energie (CRE). Le montant unitaire restant inchangé depuis 2016, on 
peut légitimement supposer que ce pourcentage (16 %) a peu évolué, voire diminué avec la hausse 
des prix de l’électricité. 
 
En 2021, la Commission de Régulation de l’Energie estime que la portion de CSPE dédiée à l’éolien 
représentera 19 % du total. 
 

 
Figure 8 : Diagramme des charges de service public de l’énergie prévisionnelles au titre de 2021 

(délibération de la CRE, 15/07/ 2020) 

 
 
Le soutien à l’éolien représente donc en 2021 : 19 % x 16 % = 3 % de la facture d’électricité. A titre de 
comparaison, le soutien au photovoltaïque représente plus de 5 % de la facture d’électricité. Le 
diagramme ci-dessus montre que l’éolien bénéficiait en 2021 de 1,763 milliards d’euros par 
l’intermédiaire de la CSPE. 
 
En outre, l’aide de l’Etat dont bénéficie l’éolien, doit être mis en relief avec plusieurs paramètres. 
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Tout d’abord, depuis 2018, l’éolien n’est plus concerné par un tarif de revente de l’électricité fixe et 
préférentiel à 82 €/MWh, mais fait l’objet d’une sélection par appel d’offres. Les deux derniers appels 
d’offres ont respectivement établi des tarifs de 62,2 €/MWh (session 6) et 59,7 €/MWh (Rapport De 
Synthèse 6ème et 7ème période, CRE, 2020). Sur deux ans, le prix de revente de l’électricité éolienne sur 
le marché a donc baissé de près de 27 %. A titre de comparaison, le prix moyen de l’électricité en 
France sur le marché est de 32,2 €/MWh (Bourses européennes de l’électricité et RTE), tandis qu’il est 
d’environ 15 c € TTC/kWh (Grille de prix de l’offre de fourniture d’électricité « Tarif Bleu », EDF, 2021) 
pour le consommateur (équivalent à 150 €/MWh).  
 
La compétitivité de l’éolien s’accroit donc d’année en année. C’était d’ailleurs une prévision de 
l’ADEME et de la cour des comptes dès 2016 : L’éolien terrestre est le moyen de production le plus 
compétitif avec les moyens conventionnels (ADEME, le coût des énergies renouvelables, 2016). Le coût 
de l’éolien est du même ordre de grandeur que le coût complet du nucléaire existant (62,6 €/MWh 
selon la Cour des Comptes en 2016). Cette compétitivité s’apprécie d’autant plus quand on compare 
les chiffres économiques relatifs aux nouveaux réacteurs nucléaires dont la technologie EPR produira 
de l’énergie à un coût de 110 €/MWh sur 35 ans… (Calcul du coût du courant électrique selon la 
méthode de la Cours des comptes, 2016). Cette bonne compétitivité a depuis été confirmée par les 
rapports de l'Agence Internationale de l'Énergie, de l'IRENA ou encore par les enquêtes de la 
Commission européenne. Rappelons que les moyens de production électrique français (centrales 
nucléaires, hydraulique ou charbon) ne se sont pas construits sur des prix de marché, mais dans un 
contexte de monopole étatique (financement public) sans corrélation avec les problématiques de 
rentabilité sur le marché européen de l’énergie. Le coût du nucléaire existant (62,6 €/MWh selon la 
Cour des Comptes en 2016) le montre bien. 
 
Ensuite, rappelons qu’un projet éolien implique des retombées économiques et fiscales pour les 
collectivités locales. L’observatoire de l’éolien de 2020 (Analyse du marché, des emplois et des enjeux 
de l’éolien en France, France Energie Eolienne, 2020) précise page 34 qu’un projet dégage 50 millions 
d’euros sur 20 ans de chiffre d’affaires. Sur ces 50 millions, 10 millions proviennent de subventions via 
le complément de rémunération et les 40 millions restants proviennent du marché.  Il est précisé 
également qu’un tel projet contribue à 7 millions d’euros de contributions locale et nationales. En 
somme, il est tout à fait correct de considérer que seul 30 % des subventions servent véritablement à 
soutenir la filière éolienne, les 70 % restant (7 millions d’euros sur 10 millions), retombent sous formes 
de contributions locales et nationales. Par ailleurs, les bénéfices environnementaux et sanitaires (en 
termes de réduction des émissions de gaz à effet de serre, émissions indirectes incluses, et de polluants 
atmosphériques du parc électrique) liés au développement de l’éolien représentent un gain estimé 
pour la collectivité de l’ordre de 3,1 à 8,8 milliards d’euros sur la période 2002-2013. Ces gains 
dépassent largement le coût de la politique de soutien. Le coût complet de la politique de soutien à 
l’éolien sur la période 2002-2013 est évalué à 3,2 milliards d’euros en 2015 (d’après l’étude BIPS 
ADEME, sept 2017).  
 
Une autre taxe régulièrement évoquée est la Taxe intérieure de consommation sur les produits 
énergétiques (TICPE). En 2019, sa hausse a induit une augmentation des prix des carburants, qui a 
déclenché le mouvement des gilets jaunes. Cette hausse de la taxe TICPE ne visait pas à financer le 
soutien à l’éolien. En effet, en 2019, la TICPE devait rapporter 37,7 milliards d’euros, dont 7,246 
milliards pour le compte d’affectation spéciale (CAS) « Transition écologique » qui est utilisé pour 
financer les énergies renouvelables, le biométhane et rembourser la dette contractée auprès d’EDF 
pour des achats d’électricité renouvelable. Or le CAS « Transition écologique » était déjà de 7,2 
milliards d’euros en 2018, ce qui signifie qu’entre 2018 et 2019, le CAS « Transition écologique » est 
resté identique. Ainsi l’augmentation de la TICPE ne peut être justifiée par une augmentation du 
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financement pour le soutien aux énergies renouvelables et en particulier de l’éolien. (Rapport général 
de l'Assemblée nationale sur le PLF 2019). 
 
Pour la première fois, les charges de service public de l’énergie sont une recette pour l’Etat 

En effet, l’année 2023 est la première année pour laquelle les charges de service public de l’énergie 
à compenser aux opérateurs sont négatives. L’amplification de la hausse des prix de gros de l’énergie 
entraîne une réévaluation en forte hausse de la recette pour l’Etat en 2023 : - 32,7 Mds d’euros pour 
les charges à compenser en 2023. 

Cette hausse est principalement portée par le soutien aux énergies renouvelables en France 
métropolitaine continentale : les prix de gros de l’électricité sont devenus en moyenne supérieurs aux 
tarifs garantis par l’Etat dans les contrats de soutien aux énergies renouvelables. La CRE prévoit, dans 
les conditions actuelles de prix de gros, que toutes les filières d’énergies renouvelables en métropole 
continentale représenteront des recettes pour le budget de l’Etat, pour une contribution cumulée, 
de 30,9 Mds d’euros au titre de 2022 et 2023. La filière éolienne terrestre contribue majoritairement 
à cette recette, à hauteur de 21,7 milliards. Sur la période 2003 (11.5 Milliards d’€) – 2023 (21.7 
Milliards d’€), l'éolien terrestre a rapporté +10,2 milliards d'euros à l'Etat.  

Le mécanisme dit « de complément de rémunération » qui régit l’intégration des énergies 
renouvelables au marché de l’énergie confirme non seulement la pertinence de son modèle, mais 
surtout sa robustesse : véritable amortisseur des crises énergétiques en cours, il permet de créer des 
recettes nouvelles conséquentes pour l’État en cas de périodes de crise énergétique et de flambée des 
prix de l’électricité. Ces nouvelles recettes permettent au gouvernement de financer les politiques 
publiques indispensables à la protection du pouvoir d’achat des Français. 

 
  



 
 

 

  
PARC EOLIEN DE BRONNE-SANS SOUCI - 51 22 

 

 

 

MEMOIRE EN REPONSE AUX OBSERVATIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

D- Recyclage des éoliennes 
 
Après environ 20 à 30 ans d’exploitation, le parc arrive à la fin de son activité. Le site est alors remis en 
état en prenant en compte l’avis du propriétaire du site d’implantation et du maire de la commune. 
Les composants de l’éolienne sont recyclés, réutilisés ou valorisés. Ce processus est à la charge de 
l’exploitant, qui provisionne d’ailleurs la somme correspondant au démantèlement en amont de la 
mise en service du parc. Aujourd’hui, environ 90 % de la masse totale d’une éolienne est recyclable. 
 
Dans un arrêté du 22 juin 2020, le gouvernement renforce les obligations de l’exploitant concernant la 
fin de vie des installations. Ce dernier doit ainsi démanteler tout le site, installations de production 
d’électricité, postes de livraison et câbles compris. Les fondations de l’éolienne doivent être excavées 
intégralement. Les aires de grutage et les chemins d’accès doivent être remis en état. Concernant les 
déchets, ils doivent être « réutilisés, recyclés ou valorisés ». Il n’est en aucun cas possible de mettre 
les éoliennes en décharge et encore moins de les abandonner dans la nature. 
 
Une fois démontées, celles-ci peuvent suivre trois trajectoires : 
 

1) Le réemploi  
Cette action consiste à réutiliser directement une partie de l’éolienne pour faire du mobilier 
urbain, des murs d’insonorisation ou encore dans l’aménagement. Les exemples de réemploi 
sont nombreux : fabrication de bancs municipaux, de toboggans dans les parcs ou encore 
d’abris vélos, les usages ne manquent pas ! 
 
2) Le recyclage  
Lorsqu’elles ne sont pas directement réemployées, les éoliennes sont en majeur partie 
recyclées. En effet, elles sont composées à 90 % d’acier et de béton, deux matériaux qui ont 
des filières de recyclage très performantes. Les parties métalliques comme le mat ou le rotor 
et les métaux comme le cuivre, la fonte ou l’aluminium sont également extraits pour être 
intégralement recyclés. L’extraction de ces composants permet de recréer des matières 
premières. Par exemple, dans le secteur de la plasturgie, on peut recycler des parties de 
l’éolienne pour créer des injections ou des filaments d’impression 3D. 
 
3) La valorisation 
Malgré les efforts de la filière, certains matériaux sont encore difficilement recyclables. C’est 
le cas des matériaux composites qui constituent les pales, soit 2 % à 3 % de la masse totale de 
l’éolienne. Elles sont souvent broyées et valorisées comme combustibles dans les cimenteries 
en remplacement des carburants fossiles utilisés traditionnellement. Les cendres servent 
ensuite de matière première dans la fabrication du ciment, ce qui évite la production de 
déchets. Le broyat des pales peut aussi être utilisé pour fabriquer de nouveaux matériaux 
composites, comme des glissières de sécurité le long des axes routiers, des meubles, des 
panneaux pour le bâtiment ou encore des plaques d’égouts. La filière de l’éolien travaille avec 
d’autres acteurs à l’insertion de ces matériaux dans des éléments de construction. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042056014/
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E- Faune et flore menacée, couloir de migration du lac du Der, atteinte à la biodiversité 
 
Les remarques sur la biodiversité sont trop générales pour y répondre précisément, il convient donc 
de se référer aux conclusions détaillées de l’Etude d’Impact Environnemental, menée par un bureau 
d’études indépendant, qui montre que l’impact résiduel pour chaque espèce est Faible à Positif. On 
peut toutefois ici rappeler les conclusions de l’étude d’impact (p. 85 de son Résumé Non Technique) : 

- « Le site d’implantation est essentiellement occupé par des grandes cultures où seront situées 
les éoliennes. Il s’agit de milieux très pauvres écologiquement et présentant une flore banale 
et peu diversifiée. » 

- « Les effets résiduels sur ces populations [de chauve-souris], après application de la doctrine 
ERC, sont qualifiés de non significatifs » 

- « Le projet éolien est compatible avec les enjeux écologiques de ce secteur » 
- « Le projet n’entrainera donc pas de perte nette de biodiversité. » 

 

Ces études ont par ailleurs été relues par les services de l’Etat, dont la Mission Régionale d’Autorité 
Environnementale, qui saluait dans son avis du 28 mars 2023 pour ce projet « l’analyse approfondie 
des suivis environnementaux post-implantation des parcs éoliens voisins ainsi que la qualité de 
l’ensemble des études présentes dans le dossier. » 

 
Concernant plus spécifiquement le lac du Der et son couloir de migration, rappelons que le projet de 
Bronne-Sans-souci se trouve à 30 km du lac du Der et qu’il se situe en dehors du couloir de migration 
des grues référencé sur le site de la DREAL Grand Est et repris sur la carte ci-dessous. 
 

 

Figure 8 : Couloir migratoire (en bleu) et projet éolien de Bronne-Sans Souci (losanges rouge) 
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F- Les ondes radio disparaissent 
 
La pétition mentionne très certainement les perturbations télévisions générées par les éoliennes. 
Celles-ci sont encadrées par l'article L. 122-12 du code de la construction et de l'habitation. Cet article 
prévoit les dispositions suivantes : « Lorsque l'édification d'une construction qui a fait l'objet d'un 
permis de construire […] est susceptible, en raison de sa situation, de sa structure ou de ses dimensions, 
d'apporter une gêne à la réception de la radiodiffusion ou de la télévision par les occupants des 
bâtiments situés dans le voisinage, le constructeur est tenu de faire réaliser à ses frais, sous le contrôle 
du Conseil supérieur de l'audiovisuel, une installation de réception ou de réémission propre à assurer 
des conditions de réception satisfaisantes dans le voisinage de la construction projetée. » 
 
Par ailleurs, dans le cadre du développement du projet, l’Agence Nationale des Fréquences a été 
consultée pour identifier d’éventuelles servitudes radioélectriques à respecter (avis en p.5 de la Pièce 
8-1 «  Avis Consultatifs »). Aucune servitude n’est référencée sur la zone du projet.   
 
Il n’y a donc pas lieu de craindre un impact du projet sur le réseau téléphonique. Si toutefois ça devait 
être le cas, conformément à la réglementation, la société Parc Eolien de Bronne-Sans Souci y 
remédierait à ses frais. 
 

G- Bien-être riverain/ effet néfaste éolien 
 
Le développement de l’éolien comme source d’énergie électrique renouvelable a conduit les services 
de l’Etat à s’interroger sur leurs éventuelles conséquences pour la santé. Ce sujet a d’abord été étudié 
par l’Académie nationale de médecine qui recommandait dans son rapport de mars 2006 une 
classification des parcs éoliens en « zone industrielle » et une distance minimale d’implantation de 
1500 mètres des habitations. Par la suite, l’Agence française de sécurité sanitaire environnementale 
(AFSSE), saisie par la Direction générale de la prévention des risques (DGPR) et la Direction générale 
de la santé (DGS), a considéré, dans son rapport intitulé « Impacts sanitaires du bruit généré par les 
éoliennes » publié en mars 2008, que l’énoncé systématique d’une distance minimale d’éloignement 
de 1 500 mètres, sans prendre en compte l’environnement du parc éolien, ne semblait pas pertinent. 
 
En juillet 2013, la DGPR et la DGS ont saisis l'agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, 
de l'environnement et du travail (ANSES), successeur de l’AFSSE, pour évaluer les effets sanitaires des 
basses fréquences sonores et infrasons dus aux parcs éoliens. Ce rapport de l’ANSES, publié en mars 
2017, recense dans son paragraphe 3.2 Principales réglementations étrangères spécifiques aux 
éoliennes, les règles en vigueur à l'étranger (limites de bruit et distances d'éloignement par rapport 
aux habitations) en Allemagne (300 m à 1000 m en fonction des Länder), au Danemark et aux Pays-Bas 
(4 fois la hauteur de l'éolienne) ainsi qu'en Suisse (300 m) et indique "qu'aucune distance minimale 
d'éloignement de l'installation par rapport aux habitations les plus proches n'est réglementée" en 
Finlande, en Grande-Bretagne, en Pologne, en Suède, au Canada, etc.  
 
Les investigations menées en propre ont conduit l'ANSES à confirmer que : « les connaissances 
actuelles en matière d'effets potentiels sur la santé liés à l'exposition aux infrasons et basses 
fréquences sonores ne justifient ni de modifier les valeurs limites existantes, ni d'étendre le spectre 
sonore actuellement considéré ».  
 
De plus, l'ANSES précise que « les niveaux mesurés à partir de 500 m d'éoliennes sont inférieurs aux 
seuils d'audibilité ». En dehors de la gêne liée au bruit audible des éoliennes et d'un effet nocebo, 
l'agence n'identifie pas d'autres effets sanitaires avérés.  
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Réponses aux observations relatives à la permanence du 
20 octobre 2023 
 

 

Téléphonie mobile : 
 
Le sujet de la téléphonique mobile n’est malheureusement pas dans le champ d’action du porteur de 
projet. Il faut consulter le site de l’ARCEP :  https://monreseaumobile.arcep.fr/ 
 
C’est un organisme qui se caractérise comme l’« autorité administrative indépendante (AAI). Chargée 
d’assurer la régulation des secteurs des communications électroniques, des postes et de la distribution 
de la presse, l’Arcep est indépendante des acteurs économiques et du pouvoir politique. » 
 
Les 4 captures d’écrans ci-dessous, permettent d’identifier les opérateurs susceptibles d’offrir le 
meilleur réseau aux alentours. Il ressort par exemple, que le hameau mis en exergue par un rond jaune, 
est une zone blanche en particulier pour l’opérateur FREE et BOUYGUE selon le code couleur ci-
dessous : 
 

PV de synthèse des observations – page 3  
 

 

https://monreseaumobile.arcep.fr/


 
 

 

  
PARC EOLIEN DE BRONNE-SANS SOUCI - 51 26 

 

 

 

MEMOIRE EN REPONSE AUX OBSERVATIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 
 
Il est donc possible de saisir l’ARCEP sur le sujet via la plateforme « J’alerte l’Arcep » : 
https://jalerte.arcep.fr/. 
 

Le réseau SFR : 

 

 

 

 

https://jalerte.arcep.fr/
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Le réseau Bouygues : 

 

Le réseau Orange : 

 

Le réseau FREE : 

 



 
 

 

  
PARC EOLIEN DE BRONNE-SANS SOUCI - 51 28 

 

 

 

MEMOIRE EN REPONSE AUX OBSERVATIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Réponses aux observations relatives à la permanence du 
26 octobre 2023 
 

 

La pétition avait déjà été apportée à une précédente permanence. Les réponses sont apportées en 
pages 15 à 23 du présent mémoire. 

 
  

PV de synthèse des observations – page 4 
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Réponses aux observations relatives à la permanence du 
3 novembre 2023 
 

 
 
Pas de réponse à apporter 
 
 

  

PV de synthèse des observations – page 4 
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Réponses aux observations du commissaire enquêteur 
 

Les points soulevés par le commissaire enquêteur sont traités ci-dessous. 

 

1) Avis de la SFDM 
 
Après s’être rapproché de la SFDM, la société ESCOFI a pu obtenir, un avis favorable (voir annexe 1 
page 36 en date du 6 novembre 2023 pour l’implantation du parc éolien de Bronne-Sans Souci. Il était 
question de lever le doute associé à l’implantation des éoliennes E6 et E7, les plus proches de la 
canalisation. Il en ressort ainsi, que l’éloignement est jugé comme suffisant pour ne pas avoir d’impact. 
 

2) Délibération de l’AFR de Vanault-le-Châtel 
 

Une délibération a été prise en date du 2 octobre 2023 par l’association foncière de Vanault-le-Châtel 
(voir annexe 2 page 38) autorisant le parc éolien de Bronne-Sans Souci à utiliser les chemins nécessaire 
à la construction du parc.  

 

3) Mesure de réduction – Entretien de la zone arbustive au sud de l’éolienne E4 
 

ESCOFI confirme qu’un entretien régulier sera effectué au niveau de la haie située au sud de l’éolienne 
E4, de sorte qu’elle ne soit pas amenée à se développer au fur et à mesure des années et à devenir 
attractive pour la faune.  

  

PV de synthèse des observations – page 4  
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4) Commentaire de l’avis de la Chambre d’agriculture 
 

La Chambre d’Agriculture de la Marne a émis un avis sur le projet le 27 octobre 2023, reçu par le 
Commissaire Enquêteur le 9 novembre 2023, après la clôture de l’Enquête Publique, mais tout de 
même pris en compte. A toutes fins utiles, l’avis est rappelé en Annexe 3. L’avis apporte de nombreuses 
questions auxquelles nous nous proposons ici de répondre successivement. 

 

 

Réponse de la société ESCOFI :  

Pour chaque projet, ESCOFI travail en concertation avec ses ingénieur(e)s écologues, ainsi qu’avec un 
bureau d’études spécialisé afin de proposer des mesures adaptées aux enjeux locaux. Comme le rappel 
la Chambre d’agriculture, un bon nombre de mesures seront mises en place dans le cadre du parc 
éolien de Bronne-Sans Souci afin de compenser les impacts sur projets. Il n’apparait toutefois pas 
pertinent de proposer des mesures à proximité immédiate de la zone d’implantation, car celles-ci 
auraient pour impacts d’attirer la biodiversité et ainsi augmenter le risque de collision.  

 

 

 

Réponse de la société ESCOFI : 

Le parc éolien de Bronne-Sans Souci a été spécifiquement conçu afin de respecter le plus justement 
possible le seuil de 3Ha de surface utile. Toute la recherche de dimensionnement a ainsi été faite afin 
d’utiliser au maximum les chemins existants et donc de limiter l’impact sur les terres agricoles. Étant 
donné le nombre d’éoliennes, le parc éolien n’utilise que peu d’espace avec seulement 2.24 Ha, bien 
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loin du seuil de déclenchement. Il n’est donc pas apparu nécessaire à la société ESCOFI de proposer de 
nouvelles mesures d’accompagnement. C’est justement grâce à l’application de la démarche 
d’évitement d’ESCOFI. 

 

 

Réponse de la société ESCOFI : 

Cette remarque est en lien avec la précédente et fait l’objet d’un traitement détaillé dans le cadre 
d’une Etude Préalable Agricole pour les projets qui dépassent le seuil de 3 ha (seuil retenu par la 
Chambre et la Préfecture dans la Marne), ce qui n’est pas le cas du présent projet. C’est pourquoi cette 
étude spécifique n’avait pas été menée. 

Toutefois, la consommation d’espaces agricoles a bien été étudiée pour le présent projet (p. 220 de 
l’Etude d’Impact Environnemental) et jugée faible. En effet, le projet éolien aura une emprise maximale 
de 2.24 ha agricoles, sur les 1 967 ha de Surface Agricole Utile (SAU) de Coupéville et 2 715 ha de 
Vanault-le-Châtel. Le projet impactera donc 0.05 % des 4 682 ha de SAU pour les deux communes.  

Si l’on s’intéresse aux effets cumulés sur ces deux communes, on peut considérer : 

- A Coupéville, 5 éoliennes sont construites et 3 en instruction (le présent projet), soit environ 
3 ha, ou encore 0.15 % de la SAU 

- A Vanault-le-Châtel, 13 éoliennes sont construites, 5 sont autorisées et 6 en instruction (donc 
4 du présent projet), soit environ 9 ha, ou encore 0.33 % de la SAU. 

 
Aussi, sur les deux communes concernées, une estimation conservatrice de l’impact, prenant en 
compte l’ensemble des parcs éoliens construits, autorisés et ceux en instruction, amène à un impact 
global de 12 ha sur les 4682 ha de SAU, soit 0,25 %. Cette consommation, répartie en plusieurs 
décennies, n’est pas de nature à impacter significativement l’économie agricole du territoire. 
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Réponse de la société ESCOFI : 

L’étude d’impact du parc éolien de Bronne-Sans Souci a pris en compte tous les éléments en termes 
de pollution des sols, que ce soit pour la phase chantier, d’exploitation et de démantèlement afin de 
s’assurer qu’il ne présentera pas de risque pour l’agriculture ni pour les nappes phréatiques. Le 
démantèlement intégral est une obligation que chaque projet doit respecter, sous la supervision des 
inspecteurs ICPE. 

Il va de soi que l’ensemble des engagements pris dans le Dossier de Demande d’Autorisation 
Environnementale seront tenus, et seront par ailleurs repris dans l’Arrêté Préfectoral d’autorisation 
du projet, suivi par l’inspection ICPE une fois le projet en service. 
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Conclusion 
 

Lors de cette enquête publique, le projet éolien de Bronne-Sans Souci a fait l’objet d’un certain nombre 
d’observations, très spécifiques sur le projet ou bien générales sur l’éolien. Le nombre d’observations 
est relativement faible par rapport à d’autres enquêtes publiques pour des projets éoliens, ce qui est 
probablement une conséquence d’une bonne connaissance du sujet dans ce secteur moteur sur 
l’éolien, et peut-être de la bonne acceptation globale du projet. 

Les observations exprimées n’en sont pas moins pertinentes et légitimes, le présent mémoire a 
cherché à répondre à l’ensemble des observations faites durant les cinq permanences de l’enquête 
publique du parc éolien avec un maximum d’explications. La société ESCOFI reste à disposition du 
public à tout moment pour toute autre question. 

Enfin, dans le cadre de l’Enquête Publique, les communes dans un rayon de 6 km et la Communauté 
de Communes ont été sollicités pour rendre un avis. Les nombreux avis favorables émis, notamment 
les avis des communes d’implantation du projet et l’avis favorable à l’unanimité du Conseil 
Communautaire, nous paraissent être de bon augure pour la suite du projet sur ce territoire phare de 
la transition énergétique. 
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Annexes 1 : avis de la SFDM (Oléoduc Donges-Metz) 
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Annexe 2 : délibération de l’association foncière de 
Vanault-le-Châtel 
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Annexe 3 : Avis de la Chambre d’Agriculture 
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